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GUIDE DE L’ENTRETIEN ANNUEL
L’entretien individuel est un moment privilégié pour établir un dialogue constructif entre l’agent et son supérieur hiérarchique. C’est un outil de dialogue, d’échanges, de diagnostic et de valorisation.
Il permet d’expliciter les résultats attendus, la façon de les obtenir et de les mesurer.
Il doit favoriser l'objectivité et la transparence dans l'appréciation des résultats.

Il doit permettre de développer le dialogue et la communication entre l’agent et sa hiérarchie.
Il permet également une réflexion sur l’accompagnement du collaborateur pour qu’il puisse réussir face aux objectifs fixés et aux évolutions attendues.

L'entretien porte principalement sur les points suivants :

L’entretien permet de faire le bilan de l'année écoulée : c'est l'occasion de faire part des remarques et conclusions sur le travail fourni par l’agent.
Il permet d’évaluer les compétences de l’agent, ses points forts et ses axes d'amélioration. 
Il permet de définir les nouveaux objectifs pour l'année à venir et l’accompagnement nécessaire à mettre en place pour l’atteinte de ses objectifs. 
Il permet d’évaluer la manière de servir de l’agent et s’il y a lieu, les capacités d’encadrement si l’agent est en situation d’encadrement.
Les éléments qui vous sont précisés ci-dessous ont pour vocation d’aider chacune des parties à réaliser un entretien annuel individuel constructif dans les meilleures conditions d’échange, d’efficacité et de qualité.
L’agent doit pouvoir s’exprimer, et doit pouvoir faire part de son point de vue et de son ressenti sur l’année écoulée et doit pouvoir communiquer sur ses attentes pour l’année à venir.

1. Préparation de l’entretien 

Une copie du dossier de l’entretien de l’année N-1 doit être en possession de l’agent afin de pouvoir préparer l’entretien. Sur demande de l’agent, une copie du dossier lui sera transmis sous format électronique si besoin par le service administration et finances.
La date de l’entretien devra être prévue quelques jours à l’avance (3 jours minimum) afin qu’il puisse être correctement préparé par chacune des parties.

2. Déroulement de l’entretien

Il convient de respecter l’horaire du rendez-vous et donner toute consigne afin de ne pas être dérangé durant l’entretien.

Il est conseillé de prévoir une durée suffisante pour un réel échange (au minimum 1 heure).
Le dossier peut être préparé par l’évaluateur et complété au cours de l’entretien si besoin. 

La fiche de poste, devra être corrigée ou complétée des précisions utiles, en fonction des missions réelles du collaborateur, elle devra être annexée au dossier d’entretien et la version corrigée ou complétée transmise à la cheffe de service administration et finances pour mise à jour du dossier RH de l’agent.
A la rubrique « Plan de formation individuel », le supérieur hiérarchique devra émettre précisément les besoins de formation, à la fois sur des compétences à acquérir dans le cadre de nouveaux objectifs fixés et également sur des compétences à consolider.

L’agent qui souhaite formuler une demande de formation dans le cadre de son CPF (compte personnel de formation) doit également indiquer précisément ses souhaits de formation pour l’année N + 1 dans le cadre d’un projet professionnel défini.
Le recueil des besoins émis permettra d’établir le plan annuel de formation N + 1. Les formations doivent répondre aux besoins d’adaptation, d’évolution et de développement des compétences des agents. 
Les souhaits émis par les agents permettent de déterminer les actions de formations qui seront prises en charge dans le cadre du CPF. 

3. A la suite de l’entretien
Dans les trois jours au plus qui suivent l’entretien, le supérieur hiérarchique établit, signe et transmet le compte-rendu à l’agent concerné.

Le collaborateur dispose de 3 jours au plus pour remettre le dossier d’entretien signé, commenté à son responsable. 
Le dossier d’entretien daté et signé par les deux parties est transmis au N+2 pour annotations et émargement.

Après émargement du dossier d’évaluation par la directrice générale, le service Adfi transmet à l’agent et à son supérieur hiérarchique une copie du dossier sous format électronique.
L’entretien annuel sera conservé dans le dossier RH de l’agent au service administration et finances. 
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